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EXERCICE 3 - LA DISPARITION DE L’HOMME DE 
NEANDERTAL 

 
La découverte de nombreux fossiles permet d’établir des scénarios de plus en plus précis de 
l’évolution qui conduit à l’homme moderne, Homo sapiens. Jusqu’à des travaux récents, il 
était admis que l’homme de Néandertal (Homo neanderthalensis) et l’homme moderne 
étaient deux espèces différentes qui ont cohabité et dont l’une, Homo neanderthalensis a 
disparu. 

En mai 2010, la publication des résultats des recherches de Svante Pääbo était relayée dans 
les médias sous les titres suivants : 

« Néandertal, un nouvel ancêtre.  

Le séquençage de presque deux tiers du génome de Néandertal  
révèle qu’il s’est mélangé avec celui de Homo sapiens » 

 
 
Au regard de ce fait nouveau, nous vous proposons d ’étudier les conditions de la 
disparition de l’Homme de Néandertal. 
 

 

Quelques données historiques 
 
1856 : des ossements et un fragment de crâne sont découverts dans la grotte de Feldhofer,  
dans la vallée de Neander, près de Düsseldorf (Allemagne) ; 
1864 : le britannique W.  King propose de les nommer Homo neanderthalensis ; 
1908 : le squelette complet d’un néandertalien, trouvé dans la grotte Bouffia Bonneval, à la 
Chapelle-aux-Saints, en Corrèze (France) est  étudié en détail par Marcellin Boule ; 
1979 : Françoise Levêque découvre un homme de Neandertal à Saint Césaire, en Charente-
Maritime, accompagné d’outils attribués jusque là, à l’homme moderne ; 
1997 : un fragment de 400 paires de bases d’ADN mitochondrial en provenance d’un 
squelette de la grotte de Feldhofer, comparé à un échantillon représentatif de la population 
humaine laisse entrevoir de fortes différences ; 
2010 : l’équipe de Svante Pääbo réussit à séquencer 60 % de l’ADN extrait de 3 fossiles 
néandertaliens, qu’elle compare au  génome de 5 hommes actuels. 
 
 
Document 1 : représentation de l’Homme de Né andertal dans un journal londonien en 1909,  
d’après la description de Boule   
Source : La Recherche, octobre 2011 
 

 

Marcellin Boule  (1861 – 1942) étudie 
personnellement un Homo neanderthalensis 
découvert à la Chapelle-aux-Saints en 1908. Il 
souligne l’ampleur  des différences 
anatomiques entre Néandertal et l’Homme 
moderne, en particulier la forme de la colonne 
vertébrale qui ne présentait pas la courbure 
caractéristique des humains bipèdes. D’autres 
caractères différents  (forme du crâne, de la 
face, morphologie)  permettaient de conclure 
qu’une grande distance morphologique 
séparait les deux espèces, alors qu’elles 
étaient temporellement proches. 
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Document 2 :  comparaison des squelettes et 
des crânes de Homo neanderthalensis  (1)  et 
Homo sapiens  (2) 
 
Volume du crâne : 
 

- Homo neanderthalensis (1) : 1600 cm3 

- Homo sapiens (2) : 1400 cm3 
- Gorille : 500 cm3 

 
 
Source : 
http://www.andaman.org/BOOK/originals/Weber-
Toba/ch5_bottleneck/textr5.htm 

 

 
 

 

 
Document 3 : critères d’appartenance à la lignée hu maine 
D’après « Classification phylogénétique du vivant », Lecointre et Le Guyader, Belin 

 

 

 

 
 
 
 
 
Plusieurs critères permettent de rattacher 
un fossile ou une espèce à la lignée 
humaine. 
Les plus importants sont ceux liés à la 
bipédie permanente. 
Celle-ci implique le glissement du trou 
occipital sous la calotte crânienne, une 
colonne vertébrale en S, ainsi que la 
présence de fesses. 
 
(figure 1a : Homme ; 1b : Gorille). 
 
 
 
 
 
 
Le bassin est élargi et court dans la lignée 
humaine (figure 2a), tandis qu’il est étroit et 
long chez les espèces non bipèdes (figure 
2b). 
 
L’augmentation du volume crânien est 
aussi un critère distinctif chez les espèces 
du genre Homo. 
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Document 4 : aires de répartition en Europe des deu x espèces du genre Homo  au 
cours du Quaternaire  
Source : La Recherche, juin 2009  

 
 
Ces cartes sont réalisées à partir de la distribution de sites archéologiques attribués à 
l’Homme de Neandertal ou à l’Homme moderne, à 3 âges différents (de GI9 : période la plus 
ancienne à GI8 : époque la plus récente) 
 
En Europe, il y a 45 000 ans la population humaine est exclusivement constituée d’hommes 
de Neandertal, une espèce qui a évolué sur place depuis 200 000 ans. D’autres hommes, 
qualifiés de « modernes » les remplacent en 15 000 ans. 
 


